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NOTE VERBALE DATEE DU 4 SEPTEMRRE 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU SURINAME AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

Le Repr&seatant permanent de la Pdpublique da Suriname auprits de 
1'0rganisation des NatiOAS UAieS pr6SeAte se9 COmplimeAtS au seCr6taire ghA6ral de 
1'ONU et a 5'honneur de lui faire tenfr ci-joiat le texte d'u~e lettre de S. E. le 
Ministre des affaires &rang&es par iathrim de la Rkpublique du Suriname, 
M. Pretaapnarain S. 8. Radhakishun, relative b l'application, par le Suriname, de 
la risolutioa 661 (1990) bu Coaseil de ricurith, 
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ANNEXE 

. . , , 
ee au SecrjtaFreaeaGral nar le Wtre &3s af faLfes 

, . res w  du Surlgame 

J’ai l’honneur de me refhrer a votre note No §CPC/7/90/1-2 du 27 aofit 1990, 
qui contieot le texte de la &solution 661 (19901 du Conseil de securite et dans 
laquelle le Con8ef.l a adopt& de8 sanctions economiques dans le cadre de l’invasion 
du Kowe’it par 1’Iraq. 

J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement de la Ripublique du 
Suriname applique les sanctions centre 1’Iraq qui sont ~aoac~es dans ladite 
risolution et qu’aucun produit de quelque nature qu’il soit est importi B’Iraq ou 
exporti vers ce pays. 

* , . 
Lo Manistrb affai.m etraggdres 0~ , 

de la Republiaue du SW 

(&&&I Pretaapnarain 6. R. RADHAKISRUN 
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